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Liste des Servitudes d’Utilité Publique

Communauté de Communes du canton
de Montfort en Chalosse

Communes : Cassen, Clermont, Gamarde-les-Bains, Garrey, Gibret,
Goos, Gousse, Hinx, Louer, Lourquen, Montfort-en-Chalosse, Nousse,
Onard, Ozourt, Poyanne, Poyartin, Préchacq-les-Bains, Saint-Geours

d’Auribat, Saint-Jean-de-Lier, Sort-en-Chalosse et Vicq-d’Auribat

Intitulé servitude
Ministère qui a institué

la servitude – 
Service gestionnaire

Communes concernées –
Actes instituant la servitude

A2

Servitude attachée 
à l’établissement 
des canalisations 
souterraines 
d’irrigation

Ministère de 
l’Agriculture – 
Direction 
Départementale des 
Territoires et de la Mer 
et Chambre 
d’Agriculture

Cassen Gousse et Saint-Jean-de-Lier

ASA de Cassen-Gousse

 

Cassen et Saint-Geours-d’Auribat 

ASA de Mayou

Gamarde-les-Bains et Goos

ASA de Goos

AC1

Servitude de
protection des
monuments

historiques classés
ou inscrits

Ministère des Affaires 
Culturelles – Service 
Départemental de 
l’Architecture et du 
Patrimoine

Montfort-en-Chalosse

Eglise Saint-Pierre – Monument Historique 
Inscrit par arrêté ministériel du 9 octobre 1970

AC1

Servitude de
protection des
monuments

historiques classés
ou inscrits

Ministère de 
l’Education Nationale – 
Service Départemental 
de l’Architecture et du 
Patrimoine

Poyanne

Château – Monument Historique Partiellement 
Classé par arrêté ministériel du 21 octobre 
1957



Communauté de communes du canton de Montfort-en-Chalosse

Intitulé servitude
Ministère qui a institué

la servitude – 
Service gestionnaire

Communes concernées –
Actes instituant la servitude

AC1

Servitude de 
protection des 
monuments 
historiques classés
ou inscrits

Préfecture de la 
Région Aquitaine – 
Service Départemental 
de l ‘Architecture et du 
Patrimoine

Hinx

Château de Castéra – Monument Historique 
Inscrit par arrêté préfectoral du 11 septembre 
1997

Montfort-en-Chalosse et Nousse

Maison Bastiat,  ses abords et portillon – 
Monument Historique partiellement Inscrit par 
arrêté préfectoral du 22 décembre 1987

Poyanne

Abords maison Peyne et dépendances situés 
à Laurède – Monument Historique Inscrit par 
arrêté préfectoral du 7 juillet 1987

Poyartin

Eglise Saint-Barthélémy – Monument 
Historique Inscrit par arrêté préfectoral du 13 
janvier 1998

AS1

Servitude résultant 
de l’instauration de 
périmètres de 
protection des 
eaux destinées à la
consommation 
humaine et des 
eaux minérales

Ministère  de la Santé 
– Agence Régionale de 
la Santé Aquitaine, 
Délégation Territoriale 
des Landes

Lourquen

Forage F2 Maillou – Arrêté préfectoral du 11 
février 1987

Nousse et Lourquen et Poyanne

Forage Bois de Nousse – Arrêté préfectoral du 
21 juin 1995 (forage situé sur la commune de 
Nousse)

EL3

Servitude de 
halage et de 
marchepied

Ministère des 
Transports – Direction 
Départementale des 
Territoires et de la Mer 
des Landes

Goos, Gousse, Onard, Poyanne, Préchacq-
les-Bains, Hinx, Saint-Jean-de-Lier et Vicq-
d’Aurbat

Servitude de marchepied de 3,25 mètres le 
long de l’Adour 
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Communauté de communes du canton de Montfort-en-Chalosse

Intitulé servitude
Ministère qui a institué

la servitude – 
Service gestionnaire

Communes concernées –
Actes instituant la servitude

I3

Servitude relative 
aux canalisations 
de transport de gaz

Ministère de 
l’Industrie, Direction 
Générale de l’énergie 
et des matières 
premières, Direction 
du gaz, de l’électricité 
et du charbon – TIGF

Onard et Saint-Geours-d’Auribat

DN 050 branchement IMERYS TOITURE 
Saint-Geours-d’Auribat

I4

Servitude relative 
aux canalisations 
électriques

Ministère de 
l’Industrie – RTE Gibret, Hinx, Montfort-en-Chalosse, Poyartin et

Sort-en-Chalosse

Ligne électrique aérienne à 63kV NO 1 
ROUYE-PIQUAGE ROUYE – Liaison 
DAXZ31MARSI)

Hinx

- Ligne électrique aérienne 400kV NO 1 
ARGIA (BAYONNE SUD) – CANTEGRIT 

- Ligne électrique aérienne à 225kV NO 1 
CANTEGRIT – MOUGUERE 

Lourquen, Onard et Poyanne

Ligne électrique aérienne  225kV NO 1 
BERGE-MARSILLON

I6

Servitude relative 
aux carrières et 
mines

Ministère de 
l’Ecologie, du 
Développement 
Durable et de l’Energie
– Direction Régionale 
de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du 
Logement Aquitaine 
(Unité Territoriale des 
Landes)

Clermont, Gamarde-les-Bains, Garrey, Gibret, 
Goos, Hinx, Lourquen, Montfort-en-Chalosse, 
Nousse, Poyanne, Poyartin, Ozourt, Saint-
Geours-d’Auribat et Sort-en-Chalosse

Permis de recherche dit de « Donzacq », 
titulaire : EGDON, STERLING, NAUTICAL, 
MALTA OIL, date de pétition ; 12 décembre 
2008

Cassen, Clermont, Gamarde-les-Bains, 
Garrey, Goos, Gousse, Hinx, Louer, Lourquen,
Onard, Ozourt, Poyanne, Préchacq-les-Bains, 
Saint-Geours-d’Auribat, Saint-Jean-de-Lier, 
Sort-en-Chalosse’ et Vicq-d’Auribat

Permis de recherche dit de « Tartas », titulaire : 
GAS2GRID, date de pétition ; 18 octobre 2010. 
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Communauté de communes du canton de Montfort-en-Chalosse

Intitulé servitude
Ministère qui a institué

la servitude – 
Service gestionnaire

Communes concernées –
Actes instituant la servitude

PM1

Plan de prévention 
des risques 
naturels prévisibles
ou plan de 
prévention des 
risques miniers – 
Document valant 
plans de 
prévention des 
risques naturels 
prévisibles

Ministère de 
l’Ecologie, du 
Développement 
Durable et de l’Energie
– Direction 
Départementale des 
Territoires et de la Mer 
des Landes

Gousse et Saint-Jean-de-Lier

PPR Inondation, arrêté préfectoral du 14 mai 
2009

Onard

 PPR Inondation, arrêté préfectoral du 29 mars  
2010

PT2

Servitude de 
protection des 
centres radio-
électriques 
d’émission et de 
réception contre 
les obstacles

Ministère des Postes 
et des 
télécommunications – 
France Télécom

Gamarde-les-Bains, Goos, Hinx et Montfort-
en-Chalosse, 

Liaison hertzienne Dax-Montfort-en-Chalosse

Décret ministériel du 11 février 1982

Montfort-en-Chalosse

Zone secondaire de dégagement de la station 
de Montfort-en-Chalosse

 Décret ministériel du 11 février 1982

T7

Servitude établie à 
l’extérieur des 
zones de 
dégagement

Ministère de la 
Défense – 
Établissement du 
Service d’Infrastructure 
de la Défense de 
Bordeaux

Ministère de 
l’Équipement, du 
logement, des 
transports et de la mer
– Service National de 
l’Ingénierie 
Aéroportuaire – Pôle de 
Bordeaux

Ensemble du territoire national à l’extérieur 
des zones grevées de servitudes de 
dégagement

Arrêté et circulaire interministériels du 25 juillet
1990 relatifs aux installations dont 
l’établissement à l’extérieur des zones grevées
de servitudes aéronautiques de dégagement 
(T5) est soumis à autorisation.
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Arrêté et circulaire interministériels du 25 juillet 1990 relatifs aux installations dont 
l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques est soumis à 
autorisation.





CODE DE L’AVIATION CIVILE

DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES INSTALLATIONS.

Article R244-1
À  l’extérieur  des  zones  grevées  de  servitudes  de  dégagement  en  application  du  présent  titre,
l’établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des
obstacles  à la navigation aérienne est  soumis à  une autorisation spéciale  du ministre chargé de
l’aviation civile et du ministre de la défense.
Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste des
pièces qui doivent être annexées à la demande d’autorisation.
L’autorisation peut être subordonnée à l’observation de conditions particulières d’implantation, de
hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée.
Le silence gardé à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la date de réception de la
demande d’autorisation vaut accord.
Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions  d’énergie  qui  existent  à  la  date  du  8  janvier  1959,  constituent  des  obstacles  à  la
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret.
Les dispositions de l’article R. 242-3 ci-dessus sont dans ce cas applicables.

Article D244-2
Les demandes visant l’établissement des installations mentionnées à l’article D. 244-1, et exemptées
du  permis  de  construire,  à  l’exception  de  celles  relevant  de  la  loi  du  15  juin  1906  sur  les
distributions d’énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l’article précédent institueront
des procédures spéciales, devront être adressées à l’ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forêts du département dans lequel les installations sont situées. Récépissé en sera délivré.
Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d’après les
documents  cadastraux  des  terrains  sur  lesquels  les  travaux  doivent  être  entrepris  et  tous  les
renseignements susceptibles d’intéresser spécialement la navigation aérienne.
Si  le  dossier  de  demande  est  incomplet,  le  demandeur  sera  invité  à  produire  les  pièces
complémentaires.
La décision doit  être  notifiée dans  le  délai  de deux mois  à compter  de la  date  de dépôt  de la
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires.
Si la décision n’a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l’autorisation est réputée accordée pour les
travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions
législatives et réglementaires.

Article D244-3
Le refus d’autorisation ou la subordination de l’autorisation à des conditions techniques imposées
dans l’intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à
indemnité au bénéfice du demandeur.

Article D244-4
Les  décrets  visant  à  ordonner  la  suppression  ou la  modification  d’installations  constituant  des
obstacles  à  la  navigation  aérienne dans  les  conditions  prévues  au  quatrième alinéa  de  l’article
R. 244-1 sont contresignés par le ministre chargé de l’aviation civile et par les ministres intéressés.
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